
Le frontalier qui travaille à domicile a-t-il droit à un bureau
adapté ?

Réponse courte

Oui, le frontalier en télétravail régulier a droit à un espace de travail adapté fourni ou financé par l'employeur. La

Convention du 20 octobre 2020 prévoit que l'employeur doit fournir, installer et entretenir les équipements

nécessaires au télétravail régulier, sauf si le salarié utilise son propre matériel avec l'accord des parties. L'obligation

de sécurité de l'employeur (art. L.312-1) impose que le poste de travail à domicile respecte les normes

ergonomiques, notamment en matière de travail sur écran conformément au règlement grand-ducal du 4 novembre

1994.

Définition

Le bureau adapté en télétravail désigne l'ensemble des équipements et aménagements nécessaires à l'exercice

de l'activité professionnelle à domicile dans des conditions conformes aux normes de santé et sécurité au travail.

Cela comprend le mobilier ergonomique (bureau, siège réglable), le matériel informatique (écran, clavier, souris)

et les conditions environnementales (éclairage, température, calme). La Convention du 20 octobre 2020 distingue

le télétravail régulier (10 % ou plus du temps de travail) du télétravail occasionnel, les obligations de l'employeur

étant renforcées pour le premier.

Conditions d’exercice

Les obligations de l'employeur en matière d'équipement varient selon le type de télétravail :

Type Obligation employeur

Télétravail régulier (? 10 %) fourniture, installation et entretien des équipements nécessaires

Télétravail occasionnel (< 10 %) pas d'obligation spécifique de fourniture d'équipement

Matériel du salarié possible avec accord mutuel, l'employeur prend en charge l'adaptation

Frais connexes prise en charge des coûts de communication et de connexion internet

Maintenance réparation rapide en cas de panne, mise à disposition d'un support technique

Conformité ergonomique respect des prescriptions minimales de travail sur écran
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Modalités pratiques

L'aménagement du bureau à domicile du frontalier s'organise comme suit :

Élément Détail

Inventaire des besoins évaluation conjointe employeur-salarié des équipements nécessaires

Budget allocation montant défini par la politique d'entreprise ou la convention collective

Livraison à domicile organisation logistique de la livraison dans le pays de résidence

Checklist ergonomique vérification de la conformité du poste selon les normes applicables

Convention d'équipement document listant le matériel confié et les responsabilités respectives

Restitution procédure de retour du matériel en fin de télétravail ou de contrat

Pratiques et recommandations

L'employeur doit proposer une évaluation ergonomique du poste de travail à domicile, idéalement réalisée par le

service de santé au travail. Pour les frontaliers, cette évaluation peut se faire à distance via un questionnaire détaillé

accompagné de photos, ou en présentiel avec l'accord du salarié. Il est recommandé de fournir un kit standard

comprenant un écran externe, un clavier, une souris et un rehausseur d'écran pour garantir un minimum

ergonomique. Voir aussi : équipements télétravail.

La question de la propriété du matériel et de l'assurance doit être clairement traitée dans l'avenant télétravail.

L'employeur reste propriétaire du matériel confié et peut exiger sa restitution à tout moment. Le salarié est

responsable de l'utilisation conforme du matériel aux fins professionnelles exclusivement.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention du 20 octobre 2020, art. 7 Équipements et infrastructure du télétravail

Article L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales de travail sur écran

Article L.312-2 du Code du travail Principes généraux de prévention
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L'employeur ne peut pas imposer au salarié d'utiliser son propre matériel pour le télétravail régulier sans compensation. Le refus de

fournir les équipements nécessaires peut constituer un manquement à l'obligation de sécurité et engager la responsabilité de

l'employeur en cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle liée à un poste mal aménagé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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